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1. Entre le 1er juillet et le 31 décembre 1996, le Directeur exécutif a approuvé, en vertu des
pouvoirs qui lui sont délégués, six projets d’intervention prolongée en faveur de réfugiés et
de personnes déplacées (IPR) dont le coût des produits alimentaires ne dépasse pas trois
millions de dollars1, à savoir: Algérie 4155 (Elarg.6), Bangladesh 5329 (Elarg.1), Djibouti
4960 (Elarg.2), Sri Lanka 5346 (Elarg.3), Yémen 5771 et Zambie 5428 (Elarg.2).

2. Le Bangladesh, Djibouti, le Yémen et la Zambie sont classés à la fois dans la catégorie
des pays les moins avancés (PMA) et dans celle des pays à faible revenu et à déficit
alimentaire (PFRDA). Le Sri Lanka est classé parmi les PFRDA.

3. Les distributions de produits s’étaleront sur une période de 12 mois pour tous les projets,
sauf pour celui du Sri Lanka, pour lequel des distributions sont prévues pendant 14 mois.

4. Un tableau récapitulatif figure en annexe. Les résumés de chaque IPR sont présentés
séparément.

                                                
1Toutes les valeurs monétaires sont exprimées en dollars des Etats-Unis.
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ANNEXE

PROJETS D’INTERVERVENTION PROLONGÉE EN FAVEUR DE RÉFUGIÉS
ET DE PERSONNES DÉPLACÉES APPROUVÉS PAR LE DIRECTEUR EXÉCUTIF

ENTRE LE 1er JUILLET ET LE 31 DÉCEMBRE 1996

Région, pays, numéro et titre du projet Durée Engagement total
de produits du

PAM

Coût total
des produits

Coût total
pour le

PAM
(années) (en milliers

de dollars)
(en millions de dollars)

AFRIQUE (OSA)

Djibouti 4960
(Elarg.2)

Aide alimentaire aux
réfugiés éthiopiens et
somalis et aux rapatriés
d’Ethiopie

12 3,2 1,1 1,9

Zambie 5428
(Elarg.2)

Aide alimentaire aux
réfugiés angolais et
zaïrois

12 0,6 0,2 0,4

ASIE (OAP)

Bangladesh 5329
(Elarg.1)

Aide aux réfugiés de
Myanmar

12 5,7 1,2 2,1

Sri Lanka 5346
(Elarg.3)

Aide aux Sri-Lankais
déplacés à l’intérieur
du territoire

14 10,0 2,8 3,6

MÉDITERRANÉE, MOYEN-ORIENT ET CEI (OMC)

Algérie 4155
(Elarg.6)

Aide alimentaire en
faveur des groupes
vulnérables de
réfugiés sahraouis

12 9,7 2,9 5,5

Yémen 5771 Aide alimentaire aux
réfugiés somalis

12 1,6 0,6 1,1

Total 30,8 8,8 14,6
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